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 n° 187 770 du 30 mai 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2016, par Mme X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 23 mai 2016 sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 », ainsi que de l’ordre de quitter le territoire pris le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me L. LUYTENS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

 1.1. La partie requérante, de nationalité pakistanaise, a introduit en date du 20 janvier 2009 une 

demande de visa regroupement familial sur la base des articles 10 et 12 bis de la loi du 15 décembre 

1980. Celle-ci fut définitivement rejetée en date du 6 novembre 2009.  

 

1.2. La partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 28 janvier 2011, munie d’un visa C.  

 

1.3. Le 28 juillet 2011, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par des courriers du 9 février 2012 

et du 23 avril 2012. Cette demande a été déclarée recevable en date du 28 septembre 2011.  

Le 23 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, notifiée à la partie requérante 
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en date du 24 août 2012. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par un arrêt du Conseil de céans du 15 avril 2013 portant le n° 100 894. 

 

Le 23 juillet 2012, un ordre de quitter le territoire a également été pris à son encontre.  

 

1.4. Le 27 février 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 10 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande, sur la 

base de l’article 9ter §3 - 4°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette décision a été annulée par un arrêt n° 151 064 prononcé par le Conseil le 20 août 2015, jugeant 

que la partie défenderesse avait estimé devoir réduire le champ d’application de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 à la seule hypothèse d’une affection représentant un risque vital vu l'état de santé 

critique, méconnaissant ainsi la portée de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie requérante a adressé, le 24 septembre 2015, une télécopie à la partie défenderesse 

produisant un rapport médical, du 2 juin 2014.   

 

La partie défenderesse a pris ensuite deux décisions d’irrecevabilité, accompagnées chaque fois d’un 

ordre de quitter le territoire, soit le 28 octobre 2015 et le 29 janvier 2016, qui seront ensuite retirées 

respectivement le 11 décembre 2015 et le 16 mars 2016. 

 

Dans l’entretemps, soit le 27 janvier 2016, la partie requérante a adressé une nouvelle télécopie à la 

partie défenderesse communiquant différents documents médicaux et en insistant une nouvelle fois sur 

la relation de dépendance à l’égard de sa mère, à combiner éventuellement avec un traitement 

spécialisé en centre de jour. 

 

Le 20 mai 2016, le fonctionnaire-médecin a donné à la partie défenderesse, qui en avait fait la 

demande, son avis dans le cadre de l’article 9ter, §3, 5° de la loi du 15 décembre 1980, par une 

comparaison des documents médicaux produits à l’appui des demandes d'autorisation de séjour 

introduites respectivement les 28 juillet 2011 et 27 février 2013, concluant que la situation médiale était 

inchangée. 

Le fonctionnaire-médecin indique à  cet égard que le retard mental, les troubles du comportement et 

l’oesotropie de l’œil droit ont déjà été décrits lors du diagnostic posé précédemment  et que, s’agissant 

des certificats médicaux des 4 février 2013 et 30 novembre 2015, ils ne font pas état d’un nouveau 

diagnostic. 

 

Le 23 mai 2016, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour irrecevable, pour 

les motifs suivants : 

 

« Article 9ter §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; les cas visés à l’article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d’une demande 

précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 

En date du 23.07.2012. l'Office des Etrangers a rendu une décision négative concernant la demande 

d'autorisation de séjour de madame [la partie requérante]. A l'appui de sa nouvelle demande 

d'autorisation de séjour, madame [la partie requérante] fournit un certificat médical et des annexes. 

Comme établi dans l’avis du 20.05.2016 le certificat médical et les annexes à l’appui de la présente 

demande contiennent des éléments médicaux pour lesquels un avis médical a déjà été rendu. 

Considérant que, le ministre ou son délégué déclare les éléments invoqués irrecevables dans les cas 

visés à l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 ou lorsque les éléments invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour dans 

le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande précédente d'autorisation de séjour 

dans le Royaume sur la base de la présente disposition. Considérant que [la partie requérante] 

n’apporte aucun nouvel élément, la demande est dès lors irrecevable.». 
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Le même jour, elle a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le territoire, motivé 

comme suit : 

 

 « L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

o   En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

   sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’étrangère n’est pas en possession d’un 

 passeport revêtu d’un VISA valable. 

 

o  En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 7 jours car : 

4° la ressortissante d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement » 

 

Il s’agit du second acte attaqué. 

 

2. Question préalable 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse conclut à l’irrecevabilité du recours en ce qu’il est 

dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire au motif qu’il ne contiendrait pas de griefs à son 

encontre, citant un arrêt du Conseil.  

 

Dès lors que l’ordre de quitter le territoire s’analyse en l’espèce comme étant l’accessoire du premier 

acte attaqué, et que le recours formule un moyen à l’encontre de celui-ci, la partie requérante justifie 

d’un intérêt audit recours en ce qu’il est dirigé à l’encontre de la mesure d’éloignement précitée. 

  

L’exception d’irrecevabilité formulée procède d’une lecture erronée de l’arrêt cité, qui ne conclut 

nullement à l’irrecevabilité du recours à l’égard de l’ordre de quitter le territoire à défaut de griefs émis 

spécifiquement à son encontre, mais simplement en raison de l’absence de motif d’annulation à son 

égard, après avoir conclu au caractère non fondé du moyen en ce qui concerne la décision principale. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un « Moyen unique tiré de la violation des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, 

de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, le principe de bonne administration, violation du principe de l'autorité de la chose jugée, 

l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Elle développe une branche, en l’occurrence la cinquième et dernière branche de son moyen, comme 

suit : 

 

« En ce que l'appréciation du médecin-conseil est en tout état de cause erronée lorsqu'il conclut qu'il n'y 

a aucun nouvel élément. 

 

Alors qu'il ressort des dernières attestations médicales que le diagnostique n'est toujours pas établi avec 

100 % de certitude ; qu'il s'agit fort probablement d'»un trouble autistique sévère mais que un trouble 

désintégratif de l'enfance n 'est pas exclu et que un bilan génétique devrait être fait, qui pourrait aider au 

diagnostique. » ; qu'elle a besoin d'un centre de jour spécialisé et un traitement chronique avec des 

neuroleptiques 

 

Alors que lors de la première demande, pour laquelle le premier avis a été rendu « le diagnostic n'était 

pas encore connu et le CMT s'était limité à décrire surtout des symptômes (dysphasie, angoisse 

majeure, phobies, oesotropie oeil droit ); 

 

Alors que toutefois, le dossier médical ne permet pas d'effectuer cette prétendue « comparaison », qui 

n'en est donc même pas une, même pas sur le plan strictement médical. 
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Alors qu'il ressort de l'avis du médecin conseil, que celui-ci n'a fait aucune évaluation in concreto pour 

appuyer sa conclusion. 

 

Alors qu'il est par ailleurs clair et évident qu'il n'est même pas logique de pouvoir faire une application de 

l'article 9 ter §3, 5° lorsqu'il y a environ 4 ans entre les deux avis ; il est clair que cette possibilité est 

prévue pour des demandes successives afin de limiter leur introduction abusive ; qu'en l'occurrence il 

est toutefois clair que cela ne peut pas être appliqué, pour cette seule raison même de l'écoulement du 

temps d'une part- d'autant plus que la jurisprudence a changée, l'amélioration d'un diagnostique 

évolutive d'autre part et l'avancée de la médecine en générale. 

 

Alors que pour ce motif, la requérante demande au Conseil de dire pour droit que l'application de l'article 

9ter, ,5° est illégale et ne peut être appliquée en l'espèce; qu'un examen rigoureux et approfondi doit 

être effectué, si possible en invitant la requérante à la consultation du médecin conseil. 

 

En ce que la décision attaquée fait application de l'article 9 ter §3-5° ; qu'elle estime qu'il n'y a aucun 

nouvel élément ; 

 

En ce que cette décision ne prend pas en compte tous les éléments médicaux, communiqués et surtout, 

pas tous les autres éléments essentiels pour une appréciation correcte du deuxième volet de l'article 9 

ter, à savoir la dépendance de la requérante et la nécessité de la présence de sa mère, qui est 

autorisée au séjour en Belgique. 

 

En ce que cette décision méconnaît la force de la chose jugée. ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur la cinquième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que la décision attaquée déclare la 

demande irrecevable, sur la base de l’article 9ter, §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980 au motif que la 

partie requérante n’apporte pas de nouveaux éléments par rapport à ceux invoqués dans  une demande 

antérieure ayant abouti à une décision du 23 juillet 2012.  

 

4.2. L’article 9ter, § 3, 5° de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

 § 3. Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable : 

[…]    

 5° dans les cas visés à l'article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l'appui de la demande 

d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande 

précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition à 

l'exception des éléments invoqués dans le cadre d'une demande jugée irrecevable sur la base de 

l'article 9ter, § 3, 1°, 2° ou 3°, et à l'exception des éléments invoqués dans les demandes précédentes 

qui ont fait l'objet d'un désistement ; ». 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3. La décision du 23 juillet 2012, devenue définitive, déclarait cette première demande non fondée au 

motif que la pathologie invoquée n’atteignait pas le degré de gravité requis et se fondait sur l’avis du 

fonctionnaire du 17 juillet 2012 qui déduisait des documents produits à l’époque que la partie requérante 

souffrait d’un retard psychomoteur congénital avec troubles du comportement, ce qui n’était alors pas 

contesté. 

 

Or, à la suite de la partie requérante, le Conseil constate que l’étude du cas médical de la partie 

requérante a débouché, après la première décision, sur un meilleur diagnostic du mal dont elle souffre, 

les documents médicaux produits ultérieurement indiquant à cet égard que « si un trouble désintégratif 

de l’enfance ne peut être exclu », la partie requérante souffre, outre d’un retard mental, d’un « trouble 



  

 

 

CCE X - Page 5 

autistique probable »(voyez notamment le certificat médical du 2 juin 2014 du Dr PAPAGEORGIOU, 

psychiatre). 

 

Contrairement à ce que le fonctionnaire-médecin indique dans son nouvel avis, qui fonde la décision 

attaquée, ce trouble autistique n’était pas évoqué antérieurement. 

 

Il convient également de préciser que les documents produits avant la décision du 23 juillet 2012 

indiquaient la nécessité d’investiguer davantage sur le diagnostic. Ainsi, le certificat médical du 19 juillet 

2011 du Dr MIDANI indiquait un traitement provisoire « en attendant le diagnostic complet du 

neurologue et/ou psychiatre », le certificat médical du 28 avril 2011 du Dr RAYMACKERS précisait 

quant à lui que « le diagnostic n’est pas encore connu », et,  à l’appui de la demande d'autorisation de 

séjour du 28 juillet 2011, la partie requérante indiquait également la nécessité d’affiner à l’avenir le 

diagnostic. 

Les documents produits lors des compléments de 2012 ne contiennent pas d’éléments en sens 

contraire, le certificat du 7 février 2012 confirmant l’origine indéterminée des troubles constatés, sans 

donner davantage d’information à cet égard.  

 

4.4. A ce sujet, la partie défenderesse avait fait valoir ceci dans sa note d’observations : « La partie 

requérante ne conteste à aucun moment que dans les certificats et les attestations médicales qu’elle a 

communiqués à l’appui de sa deuxième demande 9ter, aucun nouveau diagnostic n’était mentionné par 

rapport à ceux relevés dans l’avis médical rendu le 9 juillet 2013.  

 

En effet, elle se contente d’indiquer qu’il ressort des dernières attestations médicales que le diagnostic 

n’est toujours pas établi à 100%, ce qui était déjà le cas dans sa précédente demande, seuls des 

symptômes étant invoqués. 

 

C’est donc à bon droit que le médecin fonctionnaire a limité son appréciation à une comparaison des 

éléments invoqués dans la première et la seconde demande 9ter de la requérante. ». 

 

S’il est vrai que  le diagnostic n’est toujours « pas établi à  100% », le Conseil n’aperçoit cependant pas 

la raison pour laquelle une avancée significative dans le diagnostic de la pathologie ne pourrait 

constituer un nouvel élément, l’avis médical et la décision attaquée ne s’expliquant au demeurant pas à 

cet égard.  

 

4.5. Le moyen est dès lors fondé, en sa cinquième branche et dans les limites exposées ci-dessus, en 

ce qu’il est pris de la violation de l’article 9ter, §3-5° de la loi du 15 décembre 1980, de l’erreur manifeste 

d'appréciation, et de l’obligation de motivation formelle, et justifie l’annulation du premier
 
acte attaqué. 

 

4.6. Le second acte attaqué s’analysant comme l’accessoire du premier, il convient de l’annuler 

également. 

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d'autorisation de séjour, prise le 23 mai 2016, est annulée. 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 23 mai 2016, est annulé. 
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Article 3 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M. GERGEAY 

 

 


